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GOUVERNEMENT DE LA
NOUVELLE-CALEDONIE

-

T




                                                DEMANDE DE PRISE EN CHARGE 
A COMPLETER  PAR L’ETUDIANT OU L’APPRENTI 

N° de demande :





Date de dépôt :

	IDENTIFICATION DU DEMANDEUR : 

Etudiant □            Apprenti □

Province Sud □

Province Iles□


Province Nord □

Commune : :……………………………………………………………………………………………



	

	Nom, prénom:                                                                                                 Date de naissance :



	Adresse :

N° téléphone :

	Etablissement d’enseignement supérieur ou d’apprentissage  (1):



	Matière ou formation suivie :: 

	

	Pièces présentées par l’étudiant /l’apprenti : 

	( justificatif d’inscription à un établissement universitaire ou un centre de formation d’apprentis

	( justificatif de l’identité (carte d’identité, passeport)

	

	ENGAGEMENT DU DEMANDEUR :

	

	Je soussigné, (nom, prénom) :



	certifie sur l’honneur de n’avoir pas bénéficié d’un micro-ordinateur MIPE depuis au moins 3 ans.

	

	Je souhaite / je ne souhaite pas (2), solliciter un prêt auprès d’un établissement de crédit partenaire et aux conditions prévues par la convention.

	                          

	IDENTIFICATION DE L’ETABLISSEMENT DE CREDIT :



	

	

	DESIGNATION DU MICRO-ORDINATEUR WI-FI :

	

	Marque et modèle :

	

	Prix public : 



	Prix MIPE :

	

	Date de la vente :

	

	

	Signature du demandeur
	Signature et cachet du distributeur ou revendeur

 

	
	

	
	


"La Nouvelle-Calédonie est responsable du traitement informatisé de gestion du MIPE « MICRO PORTABLE ETUDIANT ». Les destinataires des informations traitées sont le gouvernement, la direction du budget et des affaires financières. Aussi, conformément à la loi modifiée "informatique et libertés" du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie.
VISA DU GOUVERNEMENT 

(1)  Les auditeurs libres sont exclus du bénéfice du MIPE  

(2)  Rayer la mention inutile


